MUNICIPALITÉ DE VENISE-EN-QUÉBEC

À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Venise-en-Québec tenue à l’Hôtel de Ville  de Venise-en-Québec, mardi le 13 décembre 2011 à 20h30 conformément aux dispositions du Code Municipal du Québec.

A cette assemblée sont présents les conseillers :

Mesdames Micheline Aubry et  Line Émard, Messieurs André Surprenant, Pierre Gosselin, Claude Maillé et Michel Vanier formant conseil au complet sous la présidence du  Maire Monsieur Jacques Landry.
La Secrétaire-trésorière Madame Diane Bégin assiste également à cette assemblée.

Tous les conseillers étant présents ceux-ci ont renoncé à l’avis de convocation
8794-12-11 – Aménagement du stationnement sur le terrain de la glissade situé sur la 23e Rue Ouest 
Proposé par :   Mme Line Émard
Appuyé par :    Mme Micheline Aubry  

ET RÉSOLU

Que ce Conseil autorise le paiement au montant de 5 877,18$ à la firme B. Frégeau & Fils Inc. pour les travaux d’aménagement du stationnement sur le terrain de la glissade situé sur la 23e rue Ouest.


ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

8795-12-11 – Les Croisières du Lac Champlain – loyer annuel 
CONSIDÉRANT une entente signée avec Les Croisières du Lac Champlain Inc.;

CONSIDÉRANT que dans cette entente un loyer annuel de 3 000$ doit être versé à la Municipalité pour l’utilisation du quai municipal;

CONSIDÉRANT que ceux-ci ont procédé à l’aménagement du Kiosque touristique et que les frais dépassent 3 000$;

Proposé par :  Mme Micheline Aubry

Appuyé par :  Mme Line Émard

ET RÉSOLU

Que ce Conseil autorise que les Croisières du Lac Champlain soit exempté du paiement du loyer pour l’année 2011 étant donné les frais encourus pour le Kiosque touristique.


ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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8796-12-11 – Levée de l’assemblée 

Proposé par :   M. André Surprenant 
Appuyé par :    M. Claude Maillé  

ET RÉSOLU

Que l’assemblée spéciale du 13 décembre 2011 soit levée à 20h40


ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
Je soussignée certifie qu’il y a des crédits disponibles pour les dépenses décrétées par le Conseil dans la présente assemblée.
___________________________

Diane Bégin, 
Secrétaire-trésorière


Je, Jacques Landry, Maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal
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CE PROCÈS-VERBAL NE SERA OFFICIEL QU’APRÈS SON ADOPTION PAR LE CONSEIL 

